
  

 

 

 

 

 

 

ANNECY, LE MARDI 29 NOVEMBRE 2022 

VOIRIE 

Le Conseil départemental et la Commune de Publier 
s’engagent pour l’aménagement du village portuaire 
(section 6 sur la RD 1005) 
 
Dans le cadre de sa politique de sécurité routière menée par le Conseil 
départemental de la Haute-Savoie, Josiane Lei et Nicolas Rubin, Conseillers 
départementaux du Canton d’Evian-les-Bains, ont signé ce jour la convention 
d’autorisation de voirie, de financement et d’entretien avec Jacques 
Grandchamp, Maire de Publier. Cette dernière concerne l’aménagement du 
village portuaire (section 6 sur la RD 1005). L’opération, sous maîtrise 
d’ouvrage de la Commune, est financée à hauteur de 293 800 € par le Conseil 
départemental. 

 
Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants : 

 Fin du secteur 14 (Super U) au bâtiment de l’ancienne douane 

- le calibrage des voies de la chaussée à 3,5 m de large entre bordures et trottoirs à 
1,40 m de large, 
- la création de places de stationnement longitudinales, 
- l’aménagement d’une voie de tourne à gauche encadrée par deux îlots dont l’un 
servant de refuge pour la traversée des piétons, depuis l’avenue de la Rive, 
- la création d’une traversée piétonne au droit du projet Les Brises du Lac, 
- la pose d’un mât d’éclairage ainsi que des bornes à haute visibilité pour les 
traversées piétonnes. 
 

 Bâtiment ancienne douane – arrêt bus Amphion Rive 

- le calibrage des voies de la chaussée à 3 m de large entre bordures et trottoirs à 
1,40 m de large, 
- la création de places de stationnement longitudinales dont une PMR de part et 
d’autre de la voirie, 
- la placette vers l’ancienne douane sera dédiée aux piétons et une passerelle est 
envisagée derrière le bâtiment, prolongée par une promenade piétonne le long du 
lac Léman. 
 
Le montant total des travaux s’élève à 1,4 M €, dont 293 800 € à la charge du 

Conseil départemental de la Haute-Savoie et 1,1 M € à la charge de la 

Commune. 

  
  
  

  


